
Délibération n°2019.04.10.03 
 

          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 
 

Date de la convocation  28 mars 2019 Séance du : 10 avril 2019   

   
L'An Deux Mille dix-neuf, le 10 avril à 18 heures,  
le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire, dans la salle de réunion du Centre aquatique 
à CLERMONT L’HERAULT, sous la présidence de Monsieur le 
Président, Jean-Claude LACROIX 

 Votes : 38 

Présents : 28 Pour : 37 

Absents : 7 Contre :  

Représentés : 10 Abstention : 1 

 
Etaient présents : M. Olivier BERNARDI (Aspiran), Mme Françoise POBEL (Cabrières), M. Claude REVEL (Canet), Mme Maryse FABRE (Canet), 
Mme Bénédicte BENARD (Canet), M. Michel SABATIER (Canet), M. Jean-Claude LACROIX (Ceyras), M. Salvador RUIZ (Clermont l’Hérault), M. 
Jean GARCIA (Clermont l’Hérault), M. Bernard BARON (Clermont l’Hérault), Mme Elizabeth BLANQUET (Clermont l’Hérault), M. Bernard 
FABREGUETTES (Clermont l’Hérault), Mme Arielle GREGOIRE (Clermont l’Hérault), Mme Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), M. Olivier 
BRUN (Fontès), M. Alain BLANQUER (Lieuran Cabrières), M. Daniel VIALA (Mérifons), M. Serge DIDELET (Mourèze), M. Francis BARDEAU 
(Nébian), Mme Sylvie MALMON (Nébian), M. Bernard COSTE (Octon), M. Claude VALERO (Paulhan), M. Bertrand ALEIX (Paulhan), M. Laurent 
DUPONT (Paulhan), M. Joseph RODRIGUEZ (Saint Félix de Lodez), M. Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault), M. Gérald VALENTINI (Valmascle), 
M. Rémy BOUTELOUP (Villeneuvette). 
 
Absents représentés : Mme Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par M. Olivier BERNARDI (Aspiran), M. Henri JURQUET (Brignac) 
représenté par M. Bernard COSTE (Octon), M. Marc FAVIER (Canet) représenté par M. Claude REVEL (Canet), Mme Berthe BARRE (Ceyras) 
représentée par Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Mme Micaela MARTINEZ-ROQUES (Clermont l’Hérault) représentée par Mme Marie 
PASSIEUX (Clermont l’Hérault), Mme Yolande PRULHIERE (Clermont l’Hérault) représentée par M. Jean GARCIA (Clermont l’Hérault) , M. 
Philippe VENTRE (Lacoste) représenté par M. Olivier BRUN (Fontès), Mme Audrey GUERIN (Paulhan) représentée par M. Claude VALERO 
(Paulhan), M. Georges GASC (Paulhan) représenté par M. Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault), Mme Mylène BOUISSON (Paulhan) représentée 
par M. Bertrand ALEIX (Paulhan). 
 
Absents : M. Laurent DÔ (Clermont l’Hérault), Mme Sophie OLLIE (Clermont l’Hérault), M. Yvan PONCE (Clermont l’Hérault), Mme Laure 
ROBERT (Clermont l’Hérault), M. Alain SOULAYROL (Liausson), M. Christian BILHAC (Péret), M. Jean COSTES (Salasc).

 
Objet : Budget primitif 2019 – Budget général 
 
Monsieur COSTE donne lecture du projet de budget primitif 2019 du budget général. 
 
Considérant le projet de budget primitif 2019 du Budget général, détaillé dans le rapport de présentation joint. 
 
Il est constaté, dans le tableau récapitulatif ci-dessous, l’équilibre par section de fonctionnement et d’investissement pour 
le budget primitif 2019 : 
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Dépenses Fonctionnement Recettes Fonctionnement 

Chap. Désignation BP 2019 Chap. Désignation BP 2019 

011 Charges à caractère général  2 252 304.00 002 Excédent antérieur reporté 2 084 640.24 

012 Charges de personnel 9 036 033.00 042 Opérations d'ordre entre section 635 000.00 

65 Autres charges de gestion courante 6 310 829.83 013 Atténuations de charges 107 500.00 

66 Charges financières 111 500.00 70 Produits des services 4 571 521.00 

014 Atténuations de produits 2 998 279.00 73 Impôts et taxes 14 915 701.76 

022 Dépenses imprévues 20 000.00 74 Dotations et participations 1 430 021.00 

042 Opérations d'ordre entre section 815 900.00 75 Autres produits de gestion courante 93 400.00 

023 Virement à la section d'investissement 1 353 246.44 77 Produits exceptionnels 15 000.00 

67 Charges exceptionnelles 665 000.00    

68 Dotations aux provisions 289 691.73    

Total 23 852 784.00 Total 23 852 784.00 

  

Dépenses Investissement Recettes Investissement 

Chap. Désignation BP 2019 Chap. Désignation BP 2019 

Op. Total dépenses des opérations 2 005 620.00 10 Dotations, fonds divers et réserves 1 036 282.23 

204 Subventions d'équipement versées 28 000.00 13 Subventions d’investissement 478 859.00 

16 Remboursement capital emprunts 454 500.00 16 Emprunt et dettes assimilées 400 000.00 

26 Participations et créances 0.00 040 Opérations d'ordre entre section 815 900.00 

27 Autres immobilisations financières 157 350.00 021 Virement section de fonctionnement 1 353 246.44 

040 Opérations d'ordre entre section 635 000.00    

020 Dépenses imprévues 50 000.00    

001 Résultat reporté N-1 631 911.45    

Total 3 962 381.45 Total 4 088 793.67 
  

Solde des Restes à réaliser 2018 – Dépenses Solde des Restes à réaliser 2018 – Recettes 

Op. Total dépenses d’équipement 298 009.84 13 Subventions d’investissement 92 692.75 

   10 Dotations, fonds divers et réserves 78 904.87 

Total RAR 2018 298 009.84 Total RAR 2018 171 597.62 

Total Général Dépenses Investissement 4 260 391.29 Total Général Recettes Investissement 4 260 391.29 
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Détail des opérations d’investissement : 

    BP 2019 RAR 2018 

n° Libellé Opération Montant TTC Montant TTC 

98 Renouvellement prêt matériel 1 300.00   

101 Acquisition de véhicules 193 000.00 36 246.75 

111 Acquisition matériels informatiques  135 150.00 103 701.49 

117 Travaux rénovation bâtiments 77 000.00 26 806.60 

118 Tri sélectif 50 000.00 15 994.33 

138 Plan de gestion du Salagou et de Mourèze  2 000.00   

144 Construction bâtiments ALSH 600 000.00   

153 Achats mobiliers et accessoires 49 950.00 23 673.39 

154 Acquisition matériels et outillages 21 500.00   

156 Subventions aux communes 168 000.00   

161 Gare de Clermont l'Hérault 0.00 75 646.66 

162 Entretien et restauration des cours d'eau – GEMAPI 374 620.00 544.56 

163 Les Tanes basses  110 600.00   

164 La Barthe 50 000.00   

167 APN 24 500.00 15 396.06 

168 Domaine Départemental du Salagou Clermont l’Hérault 113 000.00   

169 Opération Programme Intérêt Général (PIG) 35 000.00   

TOTAL 
2 005 620.00 298 009.84 

2 303 629.84 

 
Considérant l’avis favorable émis par la commission moyens généraux réunie le 03 avril 2019, Monsieur COSTE demande 
aux membres du Conseil d’approuver le Budget primitif 2019 du budget général tel que présenté et de confirmer que ce 
budget est voté conformément à la nomenclature comptable, par nature et par chapitre, avec les chapitres « opérations 
d’équipement » pour la section d’investissement. 
 
Monsieur le Président soumet au Conseil le projet de budget primitif 2019 du Budget Général de la Communauté de 
communes du Clermontais pour l’exercice 2019.  
 
Le Conseil communautaire ouï l’exposé de Monsieur COSTE, et après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE,  
 
APPROUVE le budget primitif 2019 du budget principal de la Communauté de communes du Clermontais pour l’exercice 
2019 tel que présenté.  
 
CONFIRME que ce budget est voté, conformément à la nomenclature comptable par nature et par chapitre. 
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AUTORISE le Président à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire. 
 
 

Pour extrait conforme,  
 
Le Président de la Communauté  
de communes du Clermontais,  

 
Jean-Claude LACROIX  
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